Science Politique – Mondialisation
· Mondialisations : pourquoi un terme pluriel ? - 20 janvier
Le concept est souvent utilisé au singulier; la mondialisation renvoie alors le plus souvent à la dimension économique. Concept souvent utilisé au singulier : renvoie souvent à la dimension éco.

Plusieurs auteurs utilisent le pluriel pour signifier soit qu’il s’agit d’un processus et donc que la forme n’en est pas inéluctable et peut varier dans le temps soit que le monde ne se réduit pas à l’économie et que tous les domaines ne suivent pas nécessairement le même processus
Comme il s’agit de processus, la « direction », le sens, n’est pas non plus inéluctable, ni uniforme, à la fois dans le temps, géographiquement et selon les domaines. Il s'agit d'un processus donc pas uni-directionnel → contraire mondialisation = fractionnement. Il ne faut pas percevoir la mondialisation comme uniforme ni dans le temps ni dans politiquement.

L’augmentation des « flux », au contraire, montre l’intensification de la mondialisation. Exemple des murs qui s'érigent un peu partout montrent tendance au fractionnement.

Mise en place de sociétés informationnelles fondées sur le développement de réseaux

· distance ne joue plus le même rôle

· intégration/exclusion selon d’autres logiques
Rapport économie/politique qui se transforme dans tous les secteurs
· Politique culturelle/marché des produits culturels

· Politique de l’éducation/marché de l’éducation

· Politique de la santé/industrie de la santé

· Politique alimentaire/agro-industrie

· Politique environnementale/gestion des ressources

· Sécurité collective/mercenaires et agences

· Monnaie/marchés des capitaux

· Etc.
Art 28 de la DUDH :

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans le présente Déclaration puissent y trouver effet.

→ le champ des relations sur la planète est passé d'un niveau « international » à une ampleur « mondiale ». La mondialisation est un processus de longue durée qui tend à créer du social eau niveau du mondial → où est le national ?? Dans le social pcq à l'époque on a une idée du monde composé d'états-souverains, mais quand on sort de cette vision, on arrive à un ordre inter-étatique.

Aujourd'hui, mondialisation qui change cette perception pcq maintenant on veut créer du social au niveau mondial.

Mondialisation n'est pas l'objet que d'une discipline, pas que le domaine de l'économie (CF lectures avec vision des historiens).

Quelques définitions des sciences sociales qui excluent les économistes :
· Anthony Giddens (ancien conseiller du gouvernement britannique) → interdépendance, concept appelé « effet papillon » (quelque chose qui se passe à un endroit peut avoir une influence à un endroit très éloigné). Important = intensification des relations sociale.
· Roland Robertson (sociologue plutôt que politologue) → pour lui important c'est l'intensification de la conscience des relations.
· David Held, Anthony McGrew, David Goldbatt et Jonathan Perraton (politologues) → précision de relations sociales et transactions pour mieux comprendre, définition beaucoup plus académique. Ici, mondialisation qui est un ensemble de processus, pas seulement un processus, qui influence l'exercice du pouvoir.
· Jan Aart Scholte (sociologue) → pour lui, le plus important c'est la déterritorialisation = le fait que la croissance des relations supra-nationales entre les gens → les relations traversent sans tenir compte des territoires et des frontières.
· Frederic Jameson (économiste politique) → élargissement de la communication et les transactions. Il considère que l'expansion du marché mondial est le facteur déterminant de l'élargissement des communications.
· Manfred B. Steger → intensification des inter-dépendances dans la mesure où l'on vient d'un monde où les états se considéraient souverains et indépendants. Intensification des échanges sociaux à portée mondiale + sentiment de connections qui se renforcent entre le local et le lointain.
· Dollfus → c'est les sociétés informationnelles, qui sont fondées sur le développement de réseaux, qui sont le facteur premier à prendre en compte et qui ont pour conséquence une uniformité de la logique économique.

Concepts CF diapo (mais les plus importants : processus, flux, réseaux, intéractions, transnational, interdépendance – remet en question la fiction de la souveraineté des états).
Des points de vue qui dépendent du regard (mais affirmations sont toutes vraies) :

· évolution naturelle de l'économie internationale VS déploiement du capitalisme

· les pays pauvres vont mieux VS élargissement des inégalités

· avec le progrès modes de productions moins polluants VS croissance à tout prix et destruction de la nature

· métissage et connaissance de l'autre VS homogénéisation des cultures

· unis VS rivaux

Toujours questionner les affirmations des auteurs et garder en tête que l'un n'exclu pas l'autre.

Vision de la science politique à propos de la mondialisation :

· transformation fondamentale du rapport entre économie et société (espace de l'ordre)

· les transformations identifiées précedemment modifient les rapports de pouvoir (relations sociales)

· transformation du niveau de la communauté politique, du lien politique.

· Gouvernance – 22 janvier
Vidéo → « la mondialisation en 3 minutes »
Problème aujourd'hui pour gérer la mondialisation → gouvernance. Concept de gouvernance qui n'est pas né avec la mondialisation mais prend de l'importance avec elle.

Le politique dans les pays et jusqu'aux années 90 est assimilé au gouvernement. On ne retrouve pas nécessairement les institutions du gouvernement dans la gouvernance.

Gouvernance = décisions qui se prennnent mais sans gouvernement, sans les institutions auxquelles on est habitués → définition au début, lors de la première utilisation du mot.

On parle de gouvernance parce que le terme est utilisé dans d'autres domaines  (études urbaines, corporate governance – manière dont les entreprises se gouvernent). Vrai différence de conception entre anglais et français : dans le dictionnaire anglais, le mot governance a toujours été un mot pour désigner les différentes formes pour se gouverner VS en français, gouvernance a disparu, utilisé entérieurement pour parler de gestion privée (dans une maison par exemple) : donc idéologie derrière mot en français, pas en anglais. L'idée de base est donc de ne pas mettre le sens sur l'état ou une entité particulière, mais n'importe quel système organisé et ses acteurs.

Différence entre normatif et descriptif par exemple avec les IFIs et leur « bonne gouvernance ».

Gouvernance qui se répand pendant les années 90 (« bonne gouvernance » etc) et est utilisé dans différents contexte → buzzword. C'est un mot fourre-tout, que tout le monde utilise, mais sur le sens duquel personne ne s'entend. En dix ans, le terme remplace presque le terme de gouvernement.

Gouvernance → le principe d'organisation n'est pas la souveraineté (aucune forme d'institution assimilée à la gouvernance). On essaye de définir le concept avec d'autres concepts comme : partenariat, proximité, animation, réseau, etc, qui sont des réalités, des choses qu'on voit dans la mondialisation.

Dans un premier temps (+encore aujourd'hui dans journalisme), gouvernance a un usage très confus → à la fois sujet de discussion et concept qui explique la réalité, à la fois en descritif et en prescription normative, à la fois en ordre international et ordre interne et à la fois dépassement, refondation et adaptation de l'état. Usage pas commodité.

Distinction entre normatif et descriptif très importante parce derrière normatif il y a un projet, une idée de changement = gouvernance comme constitution politique du néolibéralisme.

On devrait fonctionner d'une certaine façon parce qu'il n'y a pas de hiérarchie politique à l'échelle internationale donc gouvernance avec fonction normative.

Bonne gouvernance avec 4 principes fondamentaux pour majorité auteurs (sauf IFIs) :

· sécurité et respect de la loi (des contrats) : Etat de droit

· bonne administration (efficacité)

· responsabilité et imputabilité

· information et transparence

NB : la banque mondiale ajoute la participation

→ → politique comparée et cas de l'Argentine

Aspect normatif : on dit aux états comment ils devraient gérer les choses pour faire partie des marchés internationaux.

Gouvernance comme concept analytique : elle utilise le concept de gouvernance pour dire que quand on utilisait le terme de gouvernement, il y a des choses que l'on ne voyait pas donc élargissement de la vision avec gouvernance. Différence majeure entre gouvernement et gouvernance : on rentre dans d'autres cadres d'actions avec ce nouveau terme qui ne sont pas ceux du gouvernement.

Gouvernementalité (dans une société, il n'y a pas une seule façon de fonctionner pour organiser la société) et gouvernance (qu'est-ce qu'on doit prendre en compte d'autre pour comprendre comment sont organisées les sociétés).

Gouvernance considérée comme une approche sociologique → s'intéresse à tous les acteurs et pas seulement aux institutions. Aussi paradigme pcq question nouvelle, cadre nouveau dans lequel se situent les analyses. Finalement, gouvernance comme problèmatique pcq comme est organisé le pouvoir et comment on fait pour prendre des décisions et agir ou faire agir.

→ → Est-ce la réalité qui a changé ou la réalité a-t-elle changé que parce que notre point de vue sur elle a changé ? = question que pose la gouvernance aux politologues. Prises en compte de nouvelles données qui fai « changer » la réalité : elles étaient là mais on ne faisait juste pas attention à elles.

Dans démarche analytique il y a un piège : il ne faut pas anayliser la réalité en partant du principe que dorénavant l'état ou les institutions n'ont plus un grand rôle → on évalue la situation en fonction de ce qu'on pense, ce qui est bien ou mal, etc.

Analyse de base qui est que dans certaines situations, on se gouverne tout seul sans institutions (gouvernance) mais il ne faut pas le voir comme modèle à atteindre, comme but (on n'est pas dans « du gouvernement à la gouvernance »).

« Nous les êtres humains ne somme rationnel que par intermitance ».

· Penser la mondialisation politique et le politique dans la mondialisation – 27/01
LE politique pour Aristote (dans Ethique à Nicomaque), où il distingue trois sortes de lien social :

· liens d'appartenance involontaire : ceux qui lient les membres de la communautés

· les liens politiques

· les liens noués par la nécessité (les « besoins ») ou l'intérêt → ceux qui fondent la sphère économique

Ce qui est spécifique de la relation politique c'est que c'est volontaire donc plus fragile parce qu'on a le choix de le faire ou non.

LA politique 

Attention parce qu'on confond souvent LE politique avec la science du gouvernement. LA politique est une action, comment on décide, qu'est-ce qu'on fait, pour faire quoi ? On amène une collectivité quelque part. On étudie aussi les procédés permettant de s'emparer du pouvoir et de l'exercer.

Donc dans la mondialisation il y a deux dimensions : veut-on être une collectivité politique, avec un lien politique volontaire OU comment décide-t-on et agit-on, avec la question de la gouvernance.

Dans système international actuel, on a une société interétatique (les Etats décident). Dans la mondialisation il y a multiplication des acteurs qui s'affranchissent des Etats. Donc le pouvoir et les responsabilités sont moins clairement identifiables.

Rappel Gouvernance : approche pluraliste de l'action collective

· suppose la prise en compte d'autres acteurs et de plusieurs niveaux : Etat n'est plus seul à décider ! Donc décloisennement public/privé

· suppose que le consensus entre acteurs sera préféré aux solutions autoritaires

· suppose une horizontalisation des rapports entre les acteurs : les stakeholders (parties prenantes) ou partie prenantes (avec l'Etat égal au autres)

Gouvernance et démocratie → la gouvernance globale pour l'efficacité.

Donc conséquence : la dépolitisation des questions :

· Ce ne sont plus les choix d'orientation qui sont l'objet de discussion mais le « comment » les atteindre (forme de gestion)

· Induit l'idée qu'il n'y a qu'une direction possible : exemple, liéralisation des échanges.

· Du point de vue de la gouvernance : ceux qui partagent participent, ceux qui sont contre non. Donc les stakeholders plutôt que les citoyens (on évite de se taper sur la gueule en gros).

Retour sur la démocratie et les conditions de légitimité des décisions
De quelques idées reçues et de ce qu'il en advient dans la mondialisation :

· Une personne, un vote → demos + cratos = le pouvoir au peuple

· Egalité devant la loi et Etat de droit
· No taxation without representation → pourquoi payer pour quelque chose où je n'ai pas mon mot à dire

· Et surtout... la démocratie c'est le conflit → Hannah Arendt ??

Ces points visent à ce que toute personne puisse participer à la démocratie dans sa diversité et donc dans ses conflits.

Conséquence de l'horizontalisation
· Qui vote pour le président de Nestlé ? Qui vote pour le président de Greeenpeace ? Pas les membres, donc ONG pas forcément fonctionnement démocratique → on ne peut pas non plus penser qu'en transposant des acteurs qui n'ont pas un fonctionnement démocratique, on va arrive à un modèle démocratique.

· Peut-on répndre à la question Qui décide ? Peut-on identifier le lieu du pouvroi ? → dans le cas de la gouvernance, la plupart du temps on ne sait pas qui prend la décision (et encore il faut aussi savoir qui est assis autour de la table).

· Il y a donc reproduction des rapports de force

· Principes démocratiques exigés dans les sociétés nationales mais maintenant distinct du lieu de déploiement de l'économie

Du point de vue de la légitimité démocratique, on se demande ce qu'on décide mais aussi qui va le décider (enjeux de forme et de substance). Se posent alors des questions pour comprendre l'agir de la gouevrnance dans la mondialisation comme qui décide et qui agit ? Sur quoi ? Quel lieu pour en discuter ? Qui participe à la discussion et qui en est exclu ? Qui met en œuvre ? Qui contrôle ?

→ texte de David Held

On parle alors d'interdépendance et de souveraineté : des société qui avaient organisé leur vivre ensemble (les Etats-nationsà deviennent interdépendantes. Les acteurs qui composent ce socitétés ne passent plus par leur Etat pour intervenir dans l'espace international. Formellement, les Etats décident toujours des règles au niveau mondial.

On fait donc deux constats :

· Non linéarité des diverses tendances donc fragmentation, exclusions, etc

· Défaut d'intégration face à l'interdépendance de fait augmente le désordre mondial.

Finalement, l'objectif d'un système international d'établir un système pour maintenir l'ordre avec une finalité de sécurité par la stabilité et la prévisibilité.

Mais le système actuel produit-il vraiment une ordre clairement visible ? Il est issu d'un ordre reposant sur des principes contradictoires et même s'il reste un ordre, il est en train de changer. Le système change sans que le changement soit visiblement institué (pas de moment fondateur – pas de texte fondateur – pas de rupture identifiable).

Un système et un ordre produisent les effets pour lesquels on les crée (la stabilité et la sécurité) dans la mesure où ils ont suffisamment de légitimité pour engendrer la solidarité et la discipline des acteurs qu'ils rassemblent au-delà des intérêts particuliers de chacun.

Retour sur le politique : conservation de l'intégrité de l'unité politique :

· le bien commun (Thomas d'Aquin)

· le salut public (Hobbes)

· l'intérêt commun (Rousseau)

· le bien de l'Etat (Hegel)

· le bien du pays (Tocqueville

Mais comment transposer à l'échelle mondiale ??

· La légitimité des décisions comme question centrale – 29/01
On se demande donc si c'est vraiment possible de penser la démocratie à l'échelle mondiale ? Cette question découle de la première.

Nous vivons dans des sociétés qui considèrent la démocratie comme légitime donc on fait le lien entre les deux questions mais en fait, on cherche l'efficacité plutôt que la démocratie pour certains → pas les mêmes réponses.

Penser la politique à l'échelle mondiale, on commence par le mot « cosmo-politique » → le terme indique une échelle de cette idée, mais ne dispose pas du sens. En gros, ça veut dire « la politique à l'échelle du monde » donc ne dit rien en fait. C'est une idée développée à l'époque médiévale mais on ne s'en occupe qu'avec la mondialisation vraiment.

Donc la communauté politique du cosmo-politisme est l'humanité → lien important entre concept de cosmo-politique et concept d'universalité. Cela ne suppose pas nécessairement un gouvernement ou un Etat mondial par contre.

NB : le projet de paix perpétuelle de Kant (de type fédération universelle) est essentiellement européen parce que à cette époque, on réfléchi les question à l'échelle de son territoire, pas à l'échelle du globe.

Se soulève alors la question du sens de cosmo-politique : un même objectif (la justice) mais des fondements différents.

Concernant la justice, on a deux courants opposés (mais beaucoup entre les deux) : 

	Liberté
	Solidarité

	Politique comme limite à la liberté individuelle (économique).

L'intervention de l'Etat est une limité à la liberté de l'individu. On pense donc le cosmo-politique comme ayant un minimum de règles.
	Politique comme recherche du bien commun au-delà des intérêts particuliers, et c'est la fonction du politique de les dépasser pour créer du bien commun.

	Limiter tout pouvoir s'exerçant sur la liberté de l'individu
	Poursuivre l'intérêt général au-delà de l'addition des intérêts particuliers


Un Etat cosmo-politique qui serait une forme d'Etat mondial. 

· Si l'humanité population considérée

· Si le territoire est la planète

Donc il faut poser la question d'un vivre ensemble donc du politique donc […]

Cosmo-politique néolibérale = une liberté économique globale parce que le commerce est le meilleur garant de la paix.

Il y a une position au milieu à propos de la cosmo-politique : cosmo-politisation de l'Etat gouvernance mondiale (Beck – mort pendant les atentats de Charlie Hebdo).

Pour lui, notre problème c'est comment on regarde la réalité : on fil du temps de la modernité nous avons pris l'habitude de regarder la question à partir d'une idée de primauté de l'Etat national.

Pas de changement de lieu du politique mais changement de portée et posture :

· sécurité t sûreté

· cohésion sociale et redistribution

· ordre public et police

· etc

Si les Etats nationaux changent leur façon de regarder le problème, ils vont changer leurs objectifs et vont devenir des producteurs de l'intérêt de l'humanité au lieu de ne se concentrer que sur eurs intérêts personnels. Il faut travailler pour l'humanité plutôt que pour la population d'un territoire.

Défis pour un contrat social mondial
· Acceptattion de l'existence de biens/maux publics globaux

· Dépasser les Etats nationaux vers une communauté poltiique englobante

· Elargissement des bases de la coopération internationales à d'autres acteurs

· Autorité commune

Le difficile chemin vers des normes communes (évolutions du système)
· Les droits humains : universalisme contre relativisme → règles fondamentales qui sont au-dessus de votre souveraineté.

· Quel modèles de développement, quel modèle économique ?

· Des conflits interetatiques aux conflits inernes : quelle sécurité ?

· Failing Stats et collapsed States

· Comment lutter contre le changement climatique ?

Les principes de la Charte des Nations Unies
· des Etats souverains égaux → mais en même temps, donne le pouvoir aux vainqueurs de la 2GM

· Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes

· L'interdiction du recours à la force

· les respect des droit de l'homme

· L'interdépendance globale et l'intégration : les institutions de l'intégration – 03/02
→ Des balbutiements
Les droits de l'homme premier des bien communs (Badie) : considérés comme valeurs universelles parce que même ceux qui respectent pas vraiment, ils font comme, donc reconnaissance quand même. Secteur né avec charte des Nations Unies.
Le patrimoine commun de l'humanité : concept qui intègrent la mer et la lune et autres corps célestes. On discute de statut de ces choses et des droits des états à propos d'eux → n'appartiennent pas à des souverainetés.
Le patrimoine mondial de l'Unesco : s'applique à des choses qui sont sous souveraineté mais point commun avec patrimoine commun est l'intérêt de préserver ces choses.

· Naturel

· Culturel 

· Immatériel 

La préoccupation commune de l'humanité et les conventions de Rio... 20 ans après ?

Mais deux obstacles : la souveraineté et la marché.

Le fait de la prise de conscience d'un intérêt commun pour quelque chose, on est obliger de travailler ensemble. Mais avec l'interdépendance, on soulève la question de l'intégration.

→ L'interdépendance globale et l'intégration
Interdépendance :

· Pas simplement plus de relations, se mesure aux conséquences de la présence/absence de ces relations. N'informe pas si on dit juste « on est interdépendants ». Conséquences que l'intégration va soit valoriser ou limiter (selon positif ou négatif).

· Asymétrique, jusqu'à dépendance. Dans relation d'interdépendance, deux acteurs ne sont pas forcément égaux en fonction des désicions → Mexique et USA qui luttent ensemble contre la drogue.

· Appel, souvent solidarité.

· Pas un principe mais une donnée.

Intégration :

· Liée à l'établissement d'organisations, d'associations ou d'institutions politiques organisées.

· Intégration fonctionnelle gérer en commun cerrtaines fonctions quand cela est plus efficace.

· L'unification politique n'est pas nécessairement l'aboutissement.

→ Un processus de long terme

Dès la fin du 19ème siècle et le début du 20ème, devant les faits, mise sur pied d'institutions, d'organisations, pour « organiser » l'interdépendance.

Ex : union postale, union des télécommunications, etc
Exemple : l'Union Européenne – meilleur exemple de l'interdépendance mais mène vers la question de l'intégration politique.

Certains auteurs/courants considèrent le système européen comme intégration communuataire et supranationale, résultat d'alliance transnationales sur la base d'intérêts convergents.

Certains placent les Etats au centre, dans une approche intergouvernementaliste comme volonté des Etats de coopérer entre eux, résultat […]

→ Une dimension de fait et une dimension de choix
Nourrir les interdépendances entraîne le besoin d'intégration. L'idée européenne avec la Communauté du charbon et de l'acier, si nous avons besoin les uns des autres moins de risques de s'affronter – donc dynamique entre interdépendance et intégration. Exemple de la Grèce en ce moment : quitte l'Europe ??

L'interdépendance est un fait (relatif) qui découle à la fois de choix (intégrer les processus de production de différents lieux) et de faits (moyens techniques, etc).

Qui entraîne d'autres faits, situations face auxquelles des choix sont possibles : intégration/repli

Qui eux-mêmes auront des conséquences sur l'interdépendance.

L'exemple de la crise financière européenne
· Le choix ou non de plus d'intégration... une monnaie commune mais pas une dette publique commune.

· Etre ou ne pas être dans l'euro : les conséquences du choix entre repli ou intégration pour la Grèce.

· Les conséquences des crises financières de certains pays pour l'Allemagne.

Note sur Intégration régionale
Certains auteurs voient ce phénomène comme participant de la mondialisation.

D'autres le voit comme une réponse à une impossible convergence mondiale.

D'autres encore comme un « repli » face à l'ampleur de la « patinoire » mondiale... ou une façon d'être un joueur intégré plus fort.

Dans le champ économique
Interdépendance comme résultat de l'intégration économique choisie.

Part plus importante de production et croissance dépend de demande mondiale, donc des marchés mondiaux.

Interdépendance financière, libéralisation et mobilité des capitaux produisent contagion et transmission et donc besoin d'intégration.

Expansion des flux et interdépendance ne sont pas nécessairement synonymes d'intégration
· relativité de la mesure du commerce international (cf service) → part intra-firme

· répartition des flux (12 pays 75%)

· investissement étranger VS domestique (poids de l'épargne publique)

· indicateur d'interdépendance n'est pas le volume ni la quantité mais l'effet (préjudice/bénéfice)

→ Globalisation financière (contraites structurelles dues à la mobilité globale de la finance)
Il y a trois niveaux de problèmes :

· Moyens des gouvernements réduis

· Consolidation des acteurs privés dans le système international

· Déstabilisation d'organisation sociales complexes

1 – Responsabilités étatiques de sécurité économique maintenues mais moyens diminués
Réduction – pas disparition – de l'autonomie des gouvernements dans la gestion des paramètres macro-économiques (ex du Chili).

Surtout fiscalité, monnaie, taux de change. Réduction de la marge de manœuvre dan sl'adoption de politiques sociales correspondant au caractère spécifique de chaque collectivité (pays).

Incompatibilité intrinsèque entre : stabilité de la devise / mobilité du capital / autonomie des politiques économiques nationales.

Plus une économie dépend de capitaux étrangers et plus cette dynamique joue.

Conséquences : opposition entre légitimité du libéralisme économique et légitimité du libéralisme politique – Susan Strange

Amplifiée par l'augmentation des inégalités dans la plupart des sociétés.

2 – Consolidation des acteurs privés
Transformation de la notion même « d'intérêt publics » (maintient de la compétitivité, fluctuations des monnais nationales au gré des marchés et de la spéculation).

Retour périodique des crises financières. Disponibilité des ressources financières (privées et internationales) détermine marge d'autonomie des choix de développement.

Convergence « forcée » parce que capitaux « fuient » les choix politiques qui ne leur conviennent pas. Transforme le rapport entre dette extérieure et intérieure puisque les investisseurs « domestiques » ont accès aux marchés financiers globaux.

Sanction des marchés : augmentation des dépenses publiques, déficit et dette publique, augmentation du taux d'intérêts. Donc réduction de la capacité de financer des biens publics.

3 – Tension et déstabilisations
Augmentation du sentiment d'insécurité économique des citoyens en même temps que réduction de la capacité des Etats d'intervenir. Transformation des citoyens en « investisseurs » soumis aux risques des marchés (classes moyennes) → les « bons élèves » sont ceux qui sont « punis » (crise financière 2008).

Contraintes financières transnationales VS demandes domestiques

Plus un etat est contraint par le système international, plus la confiance publique est ébranlée. Dire « nous n'avons pas le choix » contre dit le fondement de la démocratie. Quelle légitimité politique si on ne peut plus décider de la production et de la distribution des richesses ?

Gouvernance financière non démocratique 

Interdépendance financière construite. « Gouverner » au plan transnational plus par les acteurs privés que publics. Limite la capacité des Etats de mettre en œuvre des choix collectifs. DONC menace le maintient d'un ordre civique et démocratique au sein des sociétés nationales par absence de légitimité.

→ Défi 

Limiter les impacts politiques et sociaux de la mobilité globale du capital par la mise en place d'un ordre financier mondial compatible avec les impératifs nationaux de l'économie domestique et du développement. Déamorcer les tension entre les deux logiques.

Fondements normatifs pour une nouvelle architecture financière internationale 

Léitimité politique et imputabilité démocratique. Equilibre dans la tension entre les instances nationales et mondiales.

· D'où venons-nous ? Gouvernance globale gouvernementale - Cours 05/02
Question n'est pas de sauver la planète mais plutôt maintenir un milieu viable pour le sêtres humains (la planète était là avant nous, sera là après nous, serait peut-être mieux sans nous).

· Anthropocène
Nouvelle ère géologique : les activités anthropiques seraient devenues la contraintes dominante devant toutes les autres forces géologiques et naturelles qui jusque là avaient prévalu. Idée pas unanimement reconnue : on a changé d'ère ok, principe ok, mais tout le monde n'est pas d'accord sur comment on va l'appeller.

Antérieurement, phénoène qui a lieu de manière localisée, ruptures entre l'être humain et son environnement ont eu lieu MAIS localisé donc possibilité de se déplacer. Avec interdépendance et les effets globaux ce n'est plus le cas.

· Emergence de la préoccupation à propos de cette question 

→ Balbutiements
De la connaissance à la conscience. Des espaces et stock à la tragédie des communaux. Du voisinnage et dommage au village global. → Naissance du commun. A la base, on veut protéger des stock pas l'environnement : s'assurer que ce que l'on consomme aujourd'hui soit disponible demain.

Problème de voisinnage à travers la pollution.

Il faut avoir la même définition du problème pour s'entendre sur la solution. Il faut aussi prévoir le même agenda mais compliqué → ne proposerons pas les mêmes solutions parce que dépend de la compréhension que chaque acteur a du problème.

Exemple, tout le monde ne donne pas le même contenu à environnement, écologie, développement durable, économie verte, etc. A l'heure actuelle, il n'y a pas de consensus sur le problème à l'échelle internationale.

· Les axes de définition du problème jusqu'à aujourd'hui
# Démographie (la bombe P - Ehrlich 1972) : « p » pour population → on est trop, on est une espèce endémique donc si on était moins, ça irait mieux/

# Mode de développement (Club de Roma : halte à la croissance, 1972) : problème est notre mode de développement et la croissance

# Systèmes techniciens (Ellul, 1977) : idée c'est que c'est pas en soi la croissance mais nos propres choix techniques qui sont à l'origine du problème. Quand on développe des grands systèmes, on en devient dépendant.

# Externalités : adaptations et substitution (économie classique) : les effets de nos activités sur l'environnement sont des externalités qui ne sont pas prises en charge donc il faut les internaliser : les coûts de ce que l'on fait doivent être intégrés dans les prix.

Unesco qui décide de faire une grande conférence internationale en 1968, largement scientifique, pour que l'Assemblée Générale prenne en charge politiquement la question de l'environnement.

Décisions dans certains tribunaux qui commencent à indiquer des voix : exemple J. L. Sax, « Le petit poisson contre le grand barrage devant la cour suprême des USA », 1978, no 4, 369-373.

Il y a aussi des négociations de la CNUDM et le PCH.

→ faits marquants dans l'idée de sauver l'humanité d'elle-même.

· 1972 - Stockholm
On sait déjà que l'eau et climat sont des enjeux majeurs. Dans les deux cas : il s'agit des effets de nos modes de développement car ce sont nos deux poubelles → pollution. Conférence de Stockholm, les principes qu'on met en avant :

· la protection de l'environnement est essentielle au développement

· droit humain à un environnement sain (principe dans la Déclaration mais ne deviendra pas un droit contraingnant)

· question du nouvel ordre économique international (enjeu majeur parce que fin colonies)

· pays de l'est ne sont pas là donc pas question du modèle économique est/ouest MAIS sud est là donc question du développement inégal est posée.

Donc mise en place d'institutions (Programme des Nations Unies pour l'Environnement – PNUE)

Trois lignes de d'évolution :

· des idées avec des conférences, déclarations et discussions

· une ofrte institutionnalisation au plan nationales

· le développement d'outils juridiques

Mais limites de l'action commune :


# problèmes se complexifient avec le temps, donc solutions simples ne sont pas celles adaptées, surtout en matière environnementale.


# compréhension et action plus coûteux que prévu


# objectifs irréalistes

· Passage : le tournant des années 1980
Période charnière où la préoccupation recule sous l'influence de deux facteurs principaux :


# le début de l'ère Reagan-Thatcher et le changement d'attitude des USA (idée du « trade not aid » / « there is no such thing as a society » → marché plutôt que question environnementale).


# la crise économique

Mais quand même facteur favorable important : la chute du mur de Berlin.

· 1983-1992 : mise en place de la CMED (Commission mondiale sur l'environnement et le développement)

Elle est plus connue sous le nom de sa présidente : Gro Harlem Brundtland.

On compte aussi la « Déclaration sur le droit au développement » (1986)

· Le rapport Brundtland (1987)
Développement soutenable : répondre aux besoins aujourd'hu sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. → Introduction de la notion des générations futures dans l'idée de développement et d'environnement.

Introduit l'idée de préoccupation commune ;

Identifie des problèmes communes qui exigent une action commune : population, sécurité alimentaire, espèces et écosystèmes, énergie, industrie, défi urbain → grands secteurs où nous sommes interdépendants ;

Chacun des problèmes est défini dans son rapport au développement.

· Contexte politique international : la chute du mur de Berlin (1989)
Fin de l'affrontement des blocs permet de poser la politique internationales en termes de « commun ».

Gorbatchev à l'AGONU (1988) : première fois que l'URSS est à la tribune.

Déclaration de La Haye (1989) : rupture et changement de paradigme avec le changement climatique.

· Conditions pour Rio
En 1989, l'AGONU appelle à la conférence de Rio. Maurice Strong Secrétaire général.

Reprise de l'agenda public international.

Négociations intensives et préparation de conventions-cadres dans plusieurs domaines ocnsidérés communs. On veut se donner des obligations pour réaliser les objectifs communs en matière d'environnement.

· 1992 – 2005 : conférence de Rio en 1992 – un tournant
Par l'ampleur de la praticipation, par le poids du développement, par l'innovation de certains principes dans la Déclaration, par l'adoption d'outils juridiques qui feront modèle, par l'adoption 

[…] 

Impact institutionnel parce que renforcement (Commission du développement durable et le suivi d'Agenda 21). Convention sur la désertification. Les protocoles : biodiversité et changement climatique.

· 2006 à aujourd'hui
De l'environnement au changement climatique : le rapport Sterm comme tournant où l'enjeu est saisi par le système capitaliste, notamment financier → commandé par GB à une comptable qui dit que ça va coûter plus cher de ne pas agir que d'agir donc certains acteurs du marchés poussent les Etats pour qu'ils agissent.

· Cours du 24/02 – Enjeux globaux et coopération
Principes d'action des organisations internationales
· Reconnaissance de la souveraineté inaliénable des États : ils sont autonomes et possèdent l'exclusivité des pouvoirs sur leur territoire + les Nations Unies ne sont pas une structure supra-étatique
· Égalité de tous les membres (même s'il y a des exceptions : cas du conseil de sécurité avec droit de veto pour les membres permanents ou des OEI où le nombre de vote est en fonction de la quote-part payée → système de pondération des votes)

· Les États doivent exécuter de bonne foi les obligations qu'ils ont contracté en signant la Charte : les Nations Unies n'ont pas souvent les moyens de mettre en application lkes traités signés par les États-membres.

Les moyens de se co-ordonner
L'objectif de doter une société d'institutions et d'organisations est de « régler » le fonctionnement collectif et les rapports sociaux, de les rendre lisibles et prévisibles.

On arrive au principe d'anomie → déficit de règles et faiblesse de la régulation internationale parce que pas forcément besoin de beaucoup de règles pour travailler ensemble si tout le monde est de bonne foi.

Perspectives analytiques
· Relations interétatiques et coopération : tous les états sont invités à la négociation (la coopération est volontaire). Mais on doit se poser la question de pourquoi est-ce que les états coopèrent. Certains disent que c'est parce que c'est dans l'intérêt de l'état (quand on ne peut pas résoudre un pb tout seul, ou qu'il est moins coûteux de le résoudre à plusieurs, etc) d'autres disent que c'est parce qu'en comparant les coûts de l'isolement et de l'action collective on décide si on s'engage ou non dans une négociation. Mais abstraction du facteur des rapports de force.
· Relations de voisinage : le voisinage a été la première motivation à coopérer... au delà de vivre en paix, proximité physique fait apparaître des intérêts communs. Les relations de voisinage sont encore une enjeu central de la coopération internationale (plusieurs cas à la CIJ → nombreux litiges de frontières non résolus). Part importante des accords bilatéraux.

Plus il y d'élargissement, plus c'est complexe → augmentation du nombre donc augmentation de la diversité, donc représente un défi. Plusieurs études tendent à montrer que les organisations regroupant mois d'acteurs, plus semblables, seraient plus efficace.

Difficulté du multilatéralisme :
· vise l'inclusion idéalement de tous, on ne peut pas exclure certains pays

· institutionnalisation → encadrement, négociations pas possible à 290 !

· procédure acceptées

· objectifs communs

→ « Les entretiens sérieux ne se font qu'à deux »

Question d'efficacité : le multilatéralisme peut-il fonctionner lorsqu'il est un moyen parmi d'autres aux côtés du bilatéralisme, de la diplomatie secrète et des rapports de puissance ? Le développement d'alliances et d'organisation régionales contribue-t-il au multilatéralisme ou entre-t-il en compétition/contradiction ?

Exemple : Protocole de Kyoto avec Canada / USA et Cour pénale internationale/ …

Effet de la mondialisation : pour les organisations internationales, les trois leviers possibles – politique, économique ou juridique – déjà limités à l'interne […]

Cours 03/03 /!\

pas de contenu de la séance du 12 mars

· Société civile, acteurs et résistances – 12/03
Terme de « société civile » qu'on trouve à toutes les sauces → acteur, espace, etc...

Société civile qui n'est pas inventée avec mondialisation, y avait déjà débat avant parce que concept polysémique → débat intense en science politique.

Trois questions centrales : 

· Qui ? Comprend ou non les acteurs économiques → il faut comprendre de qui parle l'auteur.

· Ce qu'il s'y passe ? 

· Articulation du politique ?

Le concept est lié à la modernité, au libéralisme et à la démocratie : donc occidental. Donc pose pb parfois d'importer ce concept pour parler d'autres sociétés.

Exemple : à la chute du mur de Berlin, dans les pays d'Europe de l'Est, la société civile n'existait pas ou était muselée. Problème de compréhension parce que avec la société civile on parle de société organisée.

Tout ce qui est ni économique ni politique ets une société civile : association de macramé, club de hockey, Greenpeace, etc → mais pb parce que tous ces acteurs ne font pas nécessairement la même chose, donc aussi difficile de considérer la société civile comme un seul acteur.

· Définition de Scholte
Espace politique dans lequel des associations bénévoles cherchent à modeler les règles qui régissent tel ou tel aspect de la vie sociale.

· Critères varient selon les auteurs
· Autonomie : société civile considérée comme sphère de liberté

· Volontariat

· Sans but lucratif

· Tout ce qui n'est pas l'Etat (et le système publique comme les partis) ou le marché

· But d'intérêt public ou du bien public

Les trois premiers critères sont assez largement partagés mais pas les autres.

Souvent à cause des difficultés pour cerner la catégorie, on définit la société civile par le négatif : acteurs qui ne recherchent pas formellement le pouvoir ou le profit.

L'identité des acteurs de la société civile qui sont variables selon les niveaux (national/mondial). Il a très peu d'organisations qui n'ont qu'un statut international donc pb qui se pose souvent. Pour comprendre cette catégorie là, il faut aussi se demander ce qu'ils font.

Leur statut peut aussi varier dans le temps et selon leur mission/fonction : ONG de revendication qui devient un sous-traitant de la BM par exemple → deviennent sous traitant d'une organisation internationale donc dans la dimension politique donc pb.

La frontière est aussi floue avec la sphère politique (étatique) et la sphère marchande. Il faut donc se poser la question de l'action plutôt que de la sphère.

Accroissement exponentiel du nombre d'associations internationales non gouvernementales au cours du siècle : une centaine en 1900, 700 en 1939, plus de 10 000 aujourd'hui.

Aujourd'hui quelques milliers d'ONG possèdent un statut consultatif au sein des diverses instances des Nations Unies. Mais ONG ne dispose pas de société civile.

[…]

· Les cultures mondiales entre uniformisation et fragmentation – 17/03
Diversité des cultures et des savoirs : fragmentation culturelle de l'humanité (Warnier) ancrée dans l'histoire singulière de chaque groupe humaine → patrimoine. Augmentation de la circulation des cultures et des savoir avec l'augmentation des moyens de circuler/communiquer dans tous les autres domaines.

Le fait que les cultures soient diversifiées → considéré comme positif par la majorité. Culture très liée à la notion d'identité. Mondialisation qui transforme : pas seulement l'échange entre les cultures !

Plusieurs domaines concernés qui soulèvent des enjeux différents :
· information 

· communication

· expression

· éducation

· diffusion des connaissances

Il faut aussi se pencher sur les moyens de circulation de la/des culture/s. Quand on parle de culture, on parle aussi des droits humains → droits culturels (moins importants que droits sociaux, économiques, etc). Ex : du droit humain et liberté des échanges : pacte international relatif aux droits économiques [CF diapo]

Rencontres par l'échange :
Historiquement, les échanges culturels ne sont pas nouveaux.

· les « empires méditerranéens » → partage des mythologies

· les routes de la soie

· les cultures circumpolaires

· le plus grand désastre écologique : la découverte des Amérique → chocolat, pomme de terre, cactus.

Résultat : des cultures métissées.

Influences réciproques et métissage : tendance « lourde ». Évolutions et transformations issues de ces « rencontres ». Pas nécessairement négatif même quand produit une certaine uniformisation (assainissement, etc).

Pourquoi les tensions dans la mondialisation autour de cet objet ? Parce que la culture a deux dimensions : 

Industrie/échange (capacité) VS tradition/identité (durée)

Le processus d'industrialisation des biens concerne aussi la culture : les méthodes par lesquelles sont produits et circulent les biens. 

Donc transforme le rapport dans les différents échanges culturels.

La question de la culture pourrait également être considérée du point de vue des flux. Elle n'estd 'ailleurs pas nouvelle puisque son « uniformisation » relative a toujours été un enjeu dans l'espace du « vivre-ensemble ». 

Des empires au cultures locales face aux Etats : le Tibet actuellement, les Catalans, les Corses, etc. Même le débat au Québec et au Canada : quelle culture commune ?

· Gérer les flux – 19/03
Circulation de biens, capitaux, personnes, informations, etc, qui est intensifié avec mondialisation. Il faut aussi gérer les flux légaux et illégaux dans tous les domaines. Peut avoir un impact sur le type de développement des secteurs. Paradoxe : mondialisation qui permet une circulation beaucoup plus large avec des frontières qui doivent avoir moins de portée mais en même temps augmentation des « murs ».

Fonctions principales des Etats, remises en cause par la mondialisation et l'augmentation de la circulation des flux

· régaliennes et redistributives

· reconfigurées par la mondialisation

· assurer l'accès aux ressources nécessaires pour vivre et se développer / contrôler ce qui circule (idées, personnes, biens, finances, etc).

Dans les trois domaines, le territoire et les frontières n'ont plus le même sens, il y a plus d'interdépendance et les flux ne jouent pas à sens unique (exemple de médecins sud-africains → Canada qui embauche 200 médecins sud-africains).

Pourquoi vivre en société : pour la sécurité → Léviathan – Hobbes (êtres humains sont des menaces pour eux-mêmes donc il faut une autorité pour pas qu'on se tape sur la gueule comme dans l'état de nature), Sécurité de la propriété – Locke (pour bien vivre, les êtres humains doivent protéger leur droit à la propriété – ce qui doit être protégé ce sont les fruits de son travail). Au sens large : survie et industrie. Les deux idées renvoient à une notion de sécurité.

Sécurité / Insécurité
A la fois sentiment et aussi une réalité objective : recherche de la sécurité est un peu la quête au sens large des hommes → lutte contre la terreur (sécurité physique, contre la violence) et lutte contre la misère (sécurité matérielle). La question de la sécurité n'est pas objective, ce sentiment est quelque chose que l'on construit.

Lorsque des aspirations ne peuvent être assurées : ne pas pouvoir circuler le soir ou avoir peur de circuler le soir.

Image de guerres et de conflits (externe) / de désordre et chaos (interne) → ce ç quoi l'idée d'insécurité renvoi dans l'imaginaire collectif.

Imprègne tous les aspects de la vie : vie quotidienne dans un continuum de sécurité/insécurité.Trop souvent, les études de sécurité ne sont limitées qu'à certains aspect (guerres, etc).

Quelle sécurité ?
La question de la sécurité se pose dans la compréhension que les sociétés ont d'elles-mêmes. Sécurité en tant que conditions de survie, des individus et des collectivités, a depuis longtemps les deux dimensions, interne et externe, et s'étend à d'autres domaines que l'absence de violence.

Les deux sens de la sécurité humaine : sécurité des humains VS au-delà de l'absence de violence.

Quand interne et externe s'effacent – constitution de réseaux complexes d'acteurs
Les réseaux de plus en plus complexes compliquent l'action des états dans leur action pour la sécurité.

· les états

· les agences publiques, privées et transnationales de sécurité

· les entreprises

· les organisations internationales 

· autres (Union Européenne, les experts, les juristes, les compagnies d'aviation et les associations de défenses des droits, ect) → participent à la production, à la diffusion, à l'adoption, à l'évaluation et à la critique des technologies de sécurité.

Contexte de la mondialisation
Horizontalité des rapports sociaux.

Rapports de pouvoir diffus.

Interdépendance dans les risques pour la sécurité : terrorisme, sécurité alimentaire, sécurité sanitaire, etc.

[…] ?

Intensification des flux
On a vu que :

· transversalité et réseaux signifient interpénétration des sociétés plutôt que juxtaposition d'Etats

· les rapports sociaux, et donc les conflits également, ne recoupent plus les frontières (ex du 11 septembre)

Mais menace ou transformation du lien social ? Autres liens ou individualisation ?

Exemple de l'internet qui sert à communiquer pas à s'isoler donc il y a plus de liens mais plus diffus et utilitaires. Beaucoup d’interactions mais lien plus faibles. 

Potentiel de circulation de valeurs multiples mais pas nécessairement communes.

Potentiel de démocratisation mais pas nécessairement actualisé : dominants centraux dans les flux planétaires d'information.

Cyberespace : agora mais cacophonie

· Facilité expression très diversifiées

· sources multiples d'informations

sauf que :

· liens « peer to peer » → les gens se lient entre eux mais entre « semblables »

· connaissances et affinités dominent sur création de « commun » 

· réponse à la question pas univoque

Enjeu principal dans la question des flux : l'autonomie

Capacité de s'organiser, d'agir ensemble, de produire ensemble → mais ne recoupe plus les territoires. Inégal accès à Internet : physique et temps.

Marginalisation de grandes parties de la population mondiale : accès à Internet devient aussi central que accès à l'eau, à la santé, à l'éducation, etc.

Espace de coexistence qui change avec la question des flux : le lieu n'est plus le déterminant principal des rapports sociaux. En même temps, concentration des flux dans l'espace (mégacités-support).

Résultat : société ouverte. Présupposé : la réduction de l'interdépendance n'est plus une option pour réduire le risque donc organiser la gestion des conséquences plutôt que la source.

Ulrich Beck et la « société du risque » : chaque fois qu'on produit quelque chose, on produit aussi des risques. Les risques sont donc internes au fonctionnement de ce système là. On gère donc les conséquences du risque.

Mais aussi paradoxe de la frontière au mur : idée même de « frontière fermée » ne disparaît pas. Nouvelles stratégies de « fermeture » se développent visant à « rassurer » les populations (entre autre).

Même si les murs ont existé avant dans l'histoire, la période récente est quand même assez hallucinante de ce point de vue → texte de Valet et David

Interconnexion des opérations de production et de circulation

Les critères habituels d'implantation ne jouent plus le même rôle. Moins de dépendance ç des ressources localisées. Plus d'attention aux facilités de circulation. Lieu de production deient secondaire dans une architecture logistique d'ensemble.

Tensions entre les facteurs de production :

· le capital est mobile et bouge au détriment des facteurs matériels (entreprises locales, main d’œuvre, agriculture, etc)

· la capacité à s'intégrer aux réseaux de flux détermine largement l'intégration à l'économie mondiale ou à la marginalisation.

Dialectique entre déterritorialisation de l'Etat et retour aux frontières. L'harmonisation des pratiques sociales par la multiplication des interactions reste vraie mais désormais transversales.

La circulation des personnes – Migration et sécurité
Migrations approchées différemment selon ce dont on parle :

· au sens le plus général : déplacement des personnes/équilibre des populations sur un territoire

· immigration/émigration

· travailleurs migrants

· asile/réfugiés

· 1ère, 2ème, 3ème génération 

· visas et « visiteurs »

· coopérants internationaux

· diasporas

Les impacts de la mondialisation
Comme dans les autres domaines  examinés, pas un enjeu nouveau :

[…]

Migration et asile
Les motifs de déplacement sont diversifiés :

· Economiques

· Ecologiques (60%des réfugiés selon les experts)

· Instabilités et guerres

· Regroupement familiaux

Persécution et menace à la sécurité : refuge. Mais attention, la majorité des réfugiés ne sont pas reçus par les pays occidentaux.

Pour synthèse 3 : suivre argumentation du texte de Golay (??) et en faire une synthèse critique à l'aide des deux autres textes → arguments pour renforcer ou pour contredire.

Christophe Golay : de 2001 à 2008, conseiller juridique du premier rapporteur spécial des Nations Unies.

· Le droit à l'alimentation comme droit humain – 26/03
L'agriculture pour l'alimentation mais pas seulement : la possibilité pour les gens de se nourrir repose aussi sur la biomasse naturellement produite, l'agriculture comme production organisée de biomasse, les pêcheries (domaine important parce que source de protéine de la majorité de la population de la planète) et l'élevage.

La question de la sécurité alimentaire n'est pas une question de quantité de production mais de qu'est-ce qu'on produit. Les sols et l'eau comme ressources de base : la question de l'accaparement (si la production n'est plus destinée à la population de proximité, comment celle-ci va-t-elle se nourrir) et de la destination de la production. Il est avéré que ce qu'on produit actuellement comme nourriture sur cette planète pourrait nourrir 12 milliards d'individus. Donc il faut se demander qu'est-ce qu'on produit et comment on répartit.

Il y a donc deux sens à la question du droit à l'alimentation :
· Question de l'approvisionnement en quantité et qualité suffisante : par prélèvement (biomasse naturelle) ou par production (ressources : terre, eau, semences, etc)

· Question d'innocuité (surtout dans les pays occidentaux) : parler de la sécurité alimentaire en terme de qualité de la nourriture. Il regarder les phénomènes de pollution et des processus de production : agro-industrie, etc. Le terme de « mal-bouffe » résume assez bien la situation. Par exemple, on ne parle pas beaucoup de tous les éléments chimiques ajoutés, les éléments nutritifs qui ne sont PLUS dans les aliments, etc.

Il faut aussi compter sur d'autres réalités qui sont derrière la question de la sécurité alimentaire : la différence entre marchés locaux et marchés mondiaux  (la majorité des gens de la planète s'alimentent à partir de choses produites à moins de 100km de chez eux → agriculture n'est pas un domaine complètement mondialisé), augmentation de l'interdépendance à l'échelle internationale agit au détriment des marchés locaux (des chances d'éliminer la partie la plus faible) et la mise en concurrence au détriment des marchés locaux.

Des problématiques diversifiées dans la mondialisation :

Le développement de l'agro-industrie induit :

· augmentation phénoménale des surfaces irriguées

· augmentation des intrants chimiques : pesticides, herbicides, engrais

· transformation de la destination des cultures : agro-carburants

· accaparement des terres

· intensification de la circulation des denrées alimentaires

· intensification de la transformation des denrées alimentaires

Conséquences en termes d'approvisionnement :

· augmentation de la productivité pour nourrir la planète → la révolution verte

· complexification des processus de production (mais selon certaines études, l'apport nutritif diminue proportionnellement au degré de transformation)

· dégradation des terres et des ressources alimentaires de prélèvement direct

· augmentation du coût des ressources de base

Un mot sur l'innocuité alimentaire qui pose de nouvelle question : enjeu des perturbateurs endocriniens (responsables notamment de la stérilité des hommes, dans les pesticides), diminution de la valeur nutritive, augmentation de l'obésité, augmentation des intolérances (ex lait de vache).

